
 

 

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR 

ETUDES ET ECONOMIE DE LA  

CONSTRUCTION 

A la fin de la formation, le jeune économiste est capable de  
décrire, de quantifier et d’évaluer le montant des travaux d’une opération 
de construction, puis de planifier et de mettre au point la gestion finan-
cière prévisionnelle des travaux (échéancier des règlements, budget de 
chantier), et enfin de contrôler la conformité de la réalisation et sa renta-
bilité. 
Il participe aussi à la gestion des entreprises. 

Diplômes recommandés : 
 
3 Baccalauréat STI Génie Civil. 
3 Brevet de Technicien Études et Économie de la Construction. 
3 Autres formations (niveau Baccalauréat) du domaine du bâtiment, 

voire d’autres filières (examen approfondi du dossier). 
3 Baccalauréat général de préférence série S S.I. 

RECRUTEMENT 

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS 

Entreprises du bâtiment. 
Cabinets d’économistes et/ou d’architectes ou de coordination. 
Bureau d’études et d’ingénierie. 
Collectivités locales, administrations, maîtres d’ouvrage privés. 

SPECIFICITES DE LA FORMATION 

3 Connaissances fondamentales et de haut niveau en 
Économie de la Construction. 

3 Projets industriels étudiés en groupes. 
3 Stage de 8 semaines en fin de première année. 
3 34 heures de cours par semaine dont 12 heures 

d’enseignement général et 22 heures d’enseigne-
ment professionnel. 

Pour plus de renseignements: 04 78 78 31 00 
Courrier électronique: tseec.0692866r@ac-lyon.fr 
Site Internet: http://www.lamartinieremonplaisir.org 

3 Licence Professionnelle d’Économie de la Construction, 
réhabilitation des bâtiments... 

3 CEFORAL (Gestion Immobilière, BAC+4). 
3 Écoles d’Ingénieurs. 

POURSUITE D’ÉTUDES 


